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Rappelant ses resolutions anterieures relatives ~ la composition du Secretariat 
et, en particulier, se. resolution 31/26, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general de prendre des mesures efficaces pour appliquer les dispositions de 
ces resolutions anterieures, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general publie sous la cote A/32/146, 

Constamant avec regret qu'aucun progres impottant n'a ete realise en ce qui 
concerne l'application de la resolutjon 31/26, 

Convaincue de la necessite de faire appliquer effectivement, integralement et 
dans les dGle.is les :')lus brefs les c_isnos:Ltions ".e lc. :resolution Jl/26, 

Notant avec satisfaction qu'il est indique dans la circulaire du Secretaire 
general ST/SGB/154 que~ lors de l'examen annuel de la situation des fonctionnaires 
aux fins de promotion, une attention particuliere sera accordee au choix de 
fonctionnaires du sexe feminin ayant les qualificatiOllS requises pour etre promues 
ou affectees a des rostes liapliquant des responsabilites plus grandes, 

Fr.- "' 1 1 • t t . .... . eoccupee de ce que on ne so~ OUJ ours pas parvenu c:. recruter des J eunes au 
Secretariat, et convaincue qu'il est possible de trouver ~ r2cruter des candidats 
suffisamment qualifies ages de moins de 25 ans, 

l. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport distinct sur toutes les 
missions de recrutement qui seront entreprises desormais jusqu':i la trente-troisieme 
session de l' Assemblee, en donnant des details sur chaque 1aission, y compris sur 
la publicite dont elle aura fait l'objet, sur les groupes contactes, sur les 
reunions tenues, le nombre de candidats (par sexe et par age) souqis ~ un entretien, 
et le nombre de personnes ( selon le sexe) recrutees, et prie ~~>:;.1_.~mc:;n-b le 
Secretaire general d'ameliorer le processus de recrutement en fixant en ce qui 
concerne les nouveaux fonctionnaires des objectifs chiffres minimaux ( selon la 
nationalite, l'age et le sexe) que les fonctionnaires charges du recrutement et les 
missions de recrutement devront atteindre chaque annee; 
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2. l~_eaffirme son sm..cci, dej 8. exnrime dans sa resolution 31/26, de voir 
attirer un plus zranQ nombr~ de person;es plus jeunes au service de l'Organisation 
des 1,~ at ions Unies et, .1 cette fin, prie le Secretaire general de rendre compte 
se:r?a.rement du recrutement de j eunes ages de I'loins de 25 ans dans ses futurs 
ra:r?IJOrts sur la composition du Secretariat: 

3. Prie instarn1nent le Secretai:r-e .s6neral de redoubler d' efforts pour assurer 
le recruternent ~ des :nostes eleves de :')ersonnes plus jeunes ayant des competences 
excegtionnelles et des poss~_bili t6s dont on getct 2tablir la preuve; 

L D . l c 't . , , l d , t ' l'A bl' , , l l d , . ~ e uecre ·a:r.re genera e pres en er "' sse:t'l ee genera e, ors e 
sa trente-troisieme session, une etude analytique de l'ae;e des fonctionnaires lors 
de leur nomination et de leur promotion, pour chacune des classes de la categorie 
des act",linistrateurs et des catec;ories superieures, au cours des 20 dernieres 
annees, s~parement pour les p8riodes de dix ans 1959-1968 et 1969-1978, etude 
anal~rtio_ue qui servira de base :JOur prendre les decisions de poli tique generale 
sur la question de la proportion des divers groupes d 1 ae;e par classe: 

5. Prie en outre le Secretaire genE;;ral, lorsqu'il elaborera ses nouvelles 
directives de :nolitig_ue generale en ce qui concerne l'exercice de son pouvoir de 
prolonzer l 1 engae;ement de fonctionnairEs s.u-dela de l'age de la retraite en vertu 
de l 'article 9, 5 du Statut du personnel, de limiter les cas de prolonr>:ation 
d 7 enca:cment 2 un petit no~bre de cas vraiment exceptionnels et d'inclure des 
renseignencnts sur ces prolongations d 1 enr~agement dans les rapports qu 1 il 
~;resentera u l v avenir sur la co~n:9osi tion du Secretariat c, 

6. Accueille avec satisfaction la proposition faite par le Secretaire 
general, dans sa circulaire du 8 mars 1977 (ST/SGB/154), d'adopter des mesures 
administratives en vue d'etablir chaque annee pour chag_ue departement un tableau 
indiquant la composition du :':)ersonnel par classe et selon le sexe et d 1 inclure ce 
tableau dans les rapports ordinaires qu'il presente a l'Assemblee generale sur la 
composition du Secretariat et prie le Secretaire general de lui presenter un tel 
tableau pour chacune des divisions des departements et d'inclure des renseignements 
sur les efforts faits dans chag_ue departement pour etablir des conditions d'egalite 
et un equlibre equitable entre les fonctionnaires du sexe feminin et cet~ du sexe 
masculin; 

7, Recommand.e au Secretaire general d 1 appeler l' attention d' organes charges 
des nominations et des promotions sur la necessite particuliere de promouvoir des 
fonctionnaires du sexe feminin qualifies afin de redresser le desequilibre actuel 
de leur representation, notruarnent aux echelons superieurs" 

8. Pri~ le Secretaire general 9 lorsqu'il recrute des a~ents des services 
gen0raux, de s-1 assurer que ce sont les candidats les plus qualifies qui sont choisis, 
quelles que soient leur nati· nalite et leur situation en matiere de visa 9 avant leur 
nomination 5 dans le pa~rs du lieu d 1 affectation: 
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9. Se felicite de l'etablissement du jury charge d'examiner les plaintes 
faisant etat d'un traitement discriminatoire et de recommander des mesures 
appropriees en application du paragraphe 7 de la resolution 31/26 de 
l'Assemblee generale, et ~rie inst~nent le Secretaire general, afin de 
permettre aux membres du jury de s·acquitter de leurs fonctions avec toute la 
discretion et la rapidite voulues, de leur laisser le maximum de temps 
necessaire sans prejudice de leurs autres fonctions, de mettre a leur disposition 
les services requis, notamment de leur donner un acces direct a tous les dossiers 
qu'ils jugeront necessaire de consulter, et prie le Secretaire general de 
veiller a ce que les membres du 'jury ne scient soumis a aucune pression; 

10. Prie le Secretaire general, dans son prochain rapport annuel sur la 
composition-dll Secretariat, de rendre compte de fagon detaillee des travaux 
du jury, en indiquant le nombre et le type de cas qu'il a eus a examiner, 
s'ils ont ete resolus de maniere satisfaisante et les principaux problemes 
rencontres. 


